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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Centre d'administration des télécommunications 

,* 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [x], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Systèmes de télévision par câble et d'antenne 
communautaire 

5. Intitulé: THK 21/91 M. Règlement du Centre d'administration concernant la 
construction et la maintenance de systèmes de télévision par câble et d'antenne 
communautaire 

6. Teneur: Ce règlement a trait à la conception, l'installation et la maintenance des 
systèmes de télévision par câble et d'antenne communautaire. Il est devenu 
nécessaire par suite de changements dans la législation qui ont placé ce sujet sous 
la responsabilité du Centre d'administration des télécommunications. L'Inspection 
de l'électricité, qui en était précédemment chargée, ne s'occupe plus que des 
aspects ayant trait à la sécurité dans l'utilisation de l'électricité. Il a pour 
principal fondement juridique la Loi sur les télécommunications (183/87). 

t 
Le seul amendement apporté aux prescriptions actuellement en vigueur est le suivant: 
le système d'approbation actuel des composants sera remplacé par une prescription au. 
terme de laquelle seule sera autorisée l'utilisation de composants conformes aux j 
normes pertinentes. Le propriétaire d'un nouveau système sera dès lors responsable 
de l'inspection de celui-ci et ses résultats figureront dans la documentation. 

Pour la partie relative aux prescriptions techniques, il est fait référence aux 
normes finlandaises correspondantes déjà mentionnées dans les anciens règlements. 
Ces références seront amendées de façon à être conformes aux nouvelles normes 
européennes en cours d'élaboration au CENELEC/TC 109, dès qu'elles auront reçu une 
approbation définitive (probablement d'ici deux ans). Seules sont mentionnées les 
prescriptions essentielles ne figurant pas dans les normes, par exemple celles 
concernant la documentation exigée. (Une grande partie du texte est consacrée aux 
limites de brouillage rayonné, aux règles de maintenance et aux méthodes de 
réparation, de façon à réduire au minimum les problèmes d'interférence avec les 
radiocommunications. A ce stade, aucune limite d'immunité n'est donnée.) 
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7. Objectif et justification: Amortissement des perturbations radioélectriques, 
qualité de la transmission 

8. Documents pertinents: Le règlement sera publié dans le Recueil de règlements du 
Centre d'administration des télécommunications. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Pour la conception 
15 décembre 1991, pour la construction 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 octobre 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [x] ou adresse d'un autre organisme: (' 
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